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Le présent document résume le projet et les recommandations de l’évaluation des 
facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) pour un nouvel outil de formation en lien avec la 
sécurité informatique par le biais de la plateforme Terranova.  
 
L’ensemble des employés de Téléfilm Canada auront recours à la plateforme Terranova 
afin de participer à des activités de formation et d’évaluation. Plus spécifiquement, chaque 
employé de Téléfilm Canada devra accéder à la plateforme Terranova en se créant un 
comte utilisateur, et ce dans le but de compléter une formation et une évaluation des 
connaissances en matière de sécurité informatique. Des renseignements personnels 
devront être fournis par chaque employé pour fins notamment d’évaluation des 
connaissances.  

L’identification et la catégorisation des risques effectuées selon une grille normalisée dans 
le cadre de l’ÉFVP a permis d’aborder les risques potentiellement liés à la plateforme 
Terranova, notamment quant au partenaire de l’activité, la mise en œuvre de nouveaux 
systèmes technologiques et la transmission de renseignements personnels au moyen de 
technologies sans fil. Cette ÉFVP a également établi l’adéquation des mesures 
d’atténuation des risques mises en place par le fournisseur, dont notamment 
l’hébergement des données au Canada, un programme assurant la gestion de la sécurité 
de la plateforme sur la base de normes de certification reconnues, ainsi que 
l’environnement sécuritaire fourni par l’hébergeur Azure Cloud. De plus, elle a permis à 
Téléfilm Canada de déterminer que les mesures prévues en lien avec la mise en œuvre 
de Terranova, incluant notamment la limitation de la collecte aux seuls renseignements 
personnels ayant un lien direct avec les besoins de formations et d’évaluation des 
connaissances, ainsi que l’absence de partage et/ou de divulgation des renseignements 
personnels à l’externe de notre institution, sont en conformité avec la Loi sur la protection 
des renseignements personnels.  

 
 
 
 
 


